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Objet  :  Liste  des  établissement  turcs  autorisés  pour  l'exportation  vers  la  France  de  chairs 
d'escargots et de cuisses de grenouille destinées à la consommation humaine

Destinataires d'exécution

PIF

Résumé : Liste des établissement turcs autorisés pour l'exportation vers la France de chairs 
d'escargots et de cuisses de grenouille destinées à la consommation humaine

Textes de référence :Règlement (CE) n°852/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 
2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires 
Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des 
règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale 
 
Abroge et remplace la LDL DAGL/SDASEI/L2012-425 du 25 juillet 2012



J'ai l'honneur de vous informer qu'en application des dispositions prévues par les règlements 
(CE) n°852/2004 et n°853/2004, les autorités compétentes de Turquie m'ont transmis les listes des 
établissements  traitant  des  chairs  d’escargot  et  des  cuisses  de  grenouille  destinées  à  la 
consommation humaine.

Dans l'attente de l'adoption de listes d’établissements harmonisées au plan communautaire, 
je vous demande de réaliser les contrôles vétérinaires à l’importation en France sur la base de la 
liste ci-jointe.

PATRICK DEHAUMONT
Directeur général de l'alimentation




